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A-t-on assez remarqué combien les di
verses lois déjà votées à l'occasion de la 
séparation ont accru les pouvoirs et les 
charges des municipalités en matière da 
culte, quelles graves et nombreuses res
ponsabilités pèsent désormais sur elles ? 

1* Déjà la loi de séparation elle-même 
avait stipulé aue « les sommes tendues 
disponibles chaque année par la sup
pression du budget des cultes seront ré
parties entre las communes au prorata 
du contingent de la contribution foncière 
des propriétés non bâties ». D'année en 
année ces sommes deviennent plus im
portantes. Cette recette cultuelle est une 
ressource tout indiquée pour, les dé
penses de même ordre qui s'imposeront. 

2* Le loi du 2 janvier 1907, en affec
tant définitivement au culte les églises 
non réclamées par des associations cul
tuelles, en a transféré la propriété aux 
commune*, et par là même, malgré las 
efforts de M. firiand pour se dégager de 
cette conséquence, elle a fait peser sur 
les communes toutes les obligations du 
propriétaire, pour le cas (qui devait se 
réaliser) où aucune des insidieuses com
binaisons qu'elle offrait aux catholiques 
ne serait acceptée. 

S* En même temps, la loi faisait passer 
aux communes, d'une manière générale, 
lorsqu'elles ne l'avaient pas dé-*, la pro
priété des presbytères, ouvrant ainsi 
cette lutte aiguë qui se poursuit encore 
entre les municipalités qui entendent 
user avec une certaine liberté de cet im
meuble communal, et le pouvoir jacobin 
qui, par l'organe de ses préfets, prétend 
restreindre cette liberté au point de la 
supprimer. 
•*• Récemment, la Cour de cassation, 

jugeant pour une espèce particulière 
l'importante Question des sonneries de 
cloches, a décidé que, en l'absence d'as
sociations cultuehes, ce n'est pas par un 
accord que la réglementation des sonne
ries doit être faite,, mais par l'autorité 
administrative des préfets et des maires. 
Bile a ainsi, dieons-le en passant, ouvert 
la porte à des conflits sans fis. 

**•«**». te prote* de M voté par- ta 
Chambra et dont le Sénat abordera, la 
discussion après la rentrée accroît en
core les pouvoirs et les charges des mu
nicipalités. Il prétend faire, en effet, aux 
communes la dévolution de nombreux 
biens de fondations. D'autre part, il les 
autorise à faire les dépenses nécessaires 
pour l'entretien et la conservation des 
édifices du culte. 

Il est impossible de ne pas être frappé 
du rote capital que les municipalités au
ront désormais à jouer dans les ques
tions cultuelles qui leur sont ainsi en 
grande partie livrées. 

LE CARDINAL LECOT 
UKfeEl l l IT OFFICIE* DO SaUT-ft* 

AUX rETBS OE_ LOUSSSS 

Ce Journal je la Grotte de Lourdes an-
nossct une communication de Mgr Bressan, 
secrétaire particulier de S. S. Pie X, infor
mant que le Souverain Podtlfe va tncse-
aamaaent confier à rEminentiasime arche
vêque de Bardeaux la mission de le repré
senter officiellement aux fêta» du premier 
Triduum célébré à l'occasion du 11 février 
aeeohaïa. 

« ROME » ET « JÉRUSALEM » 
Quand on vaut passer l'année au milieu 

des deux cités qui «ont tes Capit&'es de 
Dieu ici-bas, le vrai moyen c'est, an jan
vier, de prendre le* deux revues illustrées 
home et Jérusalem (1), qui contiennent tout 
ce qui intéresse les deux villes saintes. 

Jérusalem est une gazette unique des 
lieux saints. 

Borne est le journal du Pape et du monde 
catholique. 

il) Rome mensuel, luxe, 3 francs. — léruta 
test.' mensuel, luxe, 3 francs — Bonne Presse, 
S, rue Beyard, Parts. 

Faut-il s'en réjouir ? 
Oui et non, dirons-nous. 
Oui, car jusqu'ici une bonne partie de 

nos populations n'a pas vu ou s'est re
fusée à voir la relation qui existe entre 
le vote et la question religieuse. Nom
breuses sont — nul ne l'ignore — les 
régions croyantes et en majorité pra
tiquantes, qui, par on ne sait quelle 

i*mf«sU8*ttËte&t 
peu; en votant toute la succession des 
lois sectaires, nous ont conduits à la sé
paration. 

Maintenant — au moins dans les élec
tions municipales — le public saura que 
son vote aura par la force des choses une 
répercussion religieuse. Eglise, presby
tère, sonneries de cloches, réparations, 
tout dépend, malgré certaines règles gé
nérales, surtout du Conseil muniipal. 
Les candidats devront s'expliquer sur 
ces divers points avec les électeurs, et 
dans un bon nombre de communes, ou 
bien on votera pour des représentants 

meilleurs, ou bien les représentante choi
sis prendront pour le culte des engage
ments avec les populations. 

En une foule de localités, on verra se 
réaliser sur place une espèce de concor
dat local de l'Eglise avec le peuple. 

Et cependant nous avons ajouté : non. 
Tous les jours, en effet, nous avons la 

douleur de signaler à l'indignation pu
blique tes attentats d'une foule de tyran
neaux de village, qui, se voyant investis 
de tels pouvoirs dans les questions reli-
piiiasm ont fève) de ijttWveler dans 
leum communes les plus tristes excès du 
jacobinisme, révolutionnaire. 

Ici, oo oblige le curé à quitter le pay? 
en lui refusant l'usage du presbytère ou 
en posant des conditions inabordables. 

Ut; on vend, contrairement à tous tes 
droite, l'église aux enchères, ou bien oo 
y appelle quelque schismatique taré au
quel on livre te lieu saint. 

L'un enlève tes cloches ou interdit de 
les sonner. 

L'autre prétend être seul dépositaire 
des clés. 

Et les questions restent pendantes des 
anfiees entifreTdevant là Justice, tandis 
que, pour le simple plaisir d'ennuyer tes 
catholiques, l'administration, tout en re
connaissant que ces excès sont contraires 
à la loi, les tolère et même tes encourage. 

N'est-elle pas étrange cette histoire du 
crime de Venisey, où tes catholiques 
sans armes étant attaqués par tes schis-
matiques armé», malgré la mort d'une 
victime, le Parquet fait le mort, toute la 
faveur de l'administration allant aux mi
sérables qui venaient faire un office 
schismatique dans une église réservée 
aux catholiques et par l'esprit et par la 
lettre de la loi ? 

Quoi qu'il en soit, du reste, du senti
ment des catholiques sur la situation qui 
Jeur est faite, cette situation existe et il 
fallait la signaler. 

L'année 1908 sera marquée par des 
élections municipales générale. 

La question religieuse locale s'y posera 
par la force des choses, dégagée an elle* 
même de la question politique. 

Aux catholiques qui tiennent à garder 
une église, un curé et un culte — et ils 
sont la masse — il appartient d'obtenir 
les garanties indispensables et de rem-
ttâsssW atnât e#> eAtaSsmftia la rta£>~ tali 
(rieuse qui n'apparaît pas à l'horizon, 
par des concordats locaux de fait, le 
concordat national que le « bloc > a cyni
quement déchiré. 

FRANC. 

Pie X, qui fut toute sa vie ce qu'il parait 
maintenant : une àme saintement Jalouse 
dee intérêts suprêmes du Christ et de l'E
glise. Grâce à la bienveillance du Pape, le 
cardinal consomme avec l'Eglise romaine 
une alliance commencée par le baptême, 
continuée bar le sacerdoce et l'épiscopat, 
par lequel le Pape lui remit l'anneau et le 
vêtement de ces noces mystiques. Aujour
d'hui, U couronne ses bienfaits en lui don
nant comme dot l'église titulaire précieuse 
par tant de souvenus. 

Le cardinal passe en revue les richesses 
de son église, les peintures de Pinturicchio, 
le monument du Tasse, dont les derniers 
tetrrs et le tombeau.en ce lieu prouvent que 
l'Eglise catholique est l'inspiratrice, l'ad
miratrice, l a protectrice de tout génie hu
main vraiment bienfaisant. 

Reprenant la série des cardinaux titu
laires, U insiste sur le cardinal Barberini, 
depuis, Urbain $111, qui approuva la 
Congrégation de missionnaires, fondée par 
un prêtre français, Vincent de Paul, et qui, 
•n fulminant contre un livre fameux, dé
masqua le perfide jansénisme ; le cardinal 
Odescalchi, depuis Innocent XI, qui résista 
apostoliquement aux prétentions de 
Louis XIV, qvi condamna dans la déclara
tion de 1682 le Syllabus du gallicanisme et 
sauvegarda la vertu catholique en écartant 
le quiétisme ; enfin le cardinal Braschi qui, 
au moment même où 11 devenait le pape 
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R O M E 
LE CARDnUL ANDRIEO A SAINT-ONUPHRE 

Notre correspondant particulier nous télé
graphie : 

Le cardinal Andrieu a pris possession du 
titre de Saint-Onuphre hier à 3 h. 1/2. Le 
cardinal avait comme prélats assistants 
NN. SS. Nardi, Battandier et Glorieux. Une 
foule nombreuse de prélats de la colonie 
française remplissait l'église. Le cardinal a 
été reçu par le supérieur des religieux hié-
ronymites desservant l'église qui, après 
l'obédience, lui souhaita la bienvenue 
dans une allocution latine. Il rappela les 
principaux cardinaux titulaires dont le pre
mier rat un Français, de Linancourt, puis 
Lothaire, fils du roi René, puis le cardinal 
polyglotte Mezxofanti ; enfin, le cardinal 
Svampa. 

U c W w ànrtajdii Humait pat union) 
maison, à 

_Ji i i ï ï » C'est Té" premier qu'il salua 
dans sa cathédrale de Marseille, c'est le 
premier qu'il veut saluer dans son titre 
cardtaeiice. U est. roi é*a peuples par droit 
de naissance et par droit de conquête. 

Après le Fils, la Mère, pour laquelle le 
cardinal professe une reconaissance parti
culière pour une série innombrable de 
bienfaits particuliers, commencés par la 
faveur d'être né le 8 décembre, puis 
d'avoir reçu un diocèse ayant Notre-Dame 
de U Garde ; enfin, de recevoir comme 
titre une église où tes chefs-d oeuvre de 
Pinturicchio sont tous consacrés a Marie. 

Puis le cardinal salue les saints Onuphre 
« Jérfrme. patrons de l'Eglise, et exprime 
sa reconnaissance au Vicaire du Christ, 

Irleu développe éloquem-_. cardinal Andi 
ment ce souvenir et supplie Pie VI de se 
•enger à la façon des saints, en priant pour 
la France qui le fit tant souffrir et qui est 
reprise de la même fièvre anticatholique. 

(iè tels souvenirs et monuments rehaus
sant la dot cardinalice augmentent la dette 
de reconnaissance que le cardinal essayera 
de payer par là fidélité à tous ses devoirs 
que rappelle la pourpre. Comme ses devan
ciers, comme le Pape, il luttera intrépide
ment contre le modernisme et ses mau
vaises doctrines, contre le sensualisme et 
ses mauvaises moeurs, contre le césarisme 
et ses mauvaises lois. 

Pour cela. U lui faudra aimer beaucoup 
le Christ et l'Eglise. Il ira puiser cet amour 
dans les Coeurs de Jésus et de Marie. Il de
mande aux saints de son Eglise et aux as
sistants de prier pour que Dieu lui fasse 
cette grâce, et termine en rappelant que la 
pourpre de l'éternité, la seule vraiment 
utile, est accessible ù tous, et souhaite" à 
tous et à lui-même d'obtenir surtout celle-
l à ... 

Puis on chante, lé Te Deum et l'oraison 
de saint Onupnre, et la bénédiction est don. 
née par le cardinal. Enfin, dans la sacris
tie, Mgr Spolverini lut l'acte de prise de 
possession, qui fut signé par les assistants, 

, les témoins et les principaux prélats. 

LE PAPE ET L'EPISCOPAT FRARCAIS 

W dépêche de notre cori^pwHlMtt parti-
Cttllef •: 

Sous ce titre, la Corrisoondenxa Romana 
publie les informations suivantes : 

Nonobstant nos démentis catégoriques, 
on répète avec insistance dans les journaux 
français et dans la correspondance pari
sienne à un journal catholique milanais, 
que le Pape avait concédé une assemblée 
générale de l'épiscopat français à Paris 
pour le début de janvier, avec des réunions 
provinciales préliminaires, pour lu. r*dac-
Uon du programme. On ajoute que l'assem
blée a été renvoyée seulement, parce que 
la discussion au Sénat de la nouvelle loi 
Briand est retardée. 

Nous avons pris derechef des' informa
tions, absolument sûres, et nous pouvons 
affirmer que les nouvelles précédentes sont 
toutes privées de fondement. Ce démenti 
est indispensable pour ne pas accréditer 
la déduction que ces assemblées provin
ciales et cette assemblée générale doivent 
avoir lieu quand le Sénat aura approuvé 
la loi Briand sur la dévolution des biens 
ecclésiastiques ot les fondations pieuses. 
Cette loi ne demande pas de réunions épis-
copales, parce qu'elle ne crée pas une si
tuation compliquée, mais trop simple et dé
finitive. Les biens et legs sont enlevés à 
l'Eglise. Ce que sur teUe base pourraient 
avoir à discuter les évêques en première 
et seconde instance, ils ne pourraient pas 
le dire, même les ingénieux lanceurs anti
cléricaux d'un parlementarisme éplscopal, 
qui devrait surtout servir aux élucubra-
UOQS de certaine presse et aux manœuvres 
de certains bïoeards, mais le vénérable 
éplscopat français sait deviner les sous-
entendus inavouables qui échappent par
fois aux journaux cathoUques, qui y font 
écho en bonne foi. 

Les évêques français pleinement, cordia
lement d'accord avec le Pape, continueront 
leur chemin sachant bieh que l'heure pré
sente demande de discuter peu et d'agir 
beaucoup sur les lignes déjà tracées avec 
autorité et après mur examen pour le plus 
grand bien de l'Eglise de France. 

Mgr BAT1FF0L 
La Cortisppndema ajoute sur Mgr Batif-

fol l'information suivante : 
Le cas de Mgr Batiffol sert aax ennemis 

du Saint-Siège pour troubler le véritable 
état de choses et exciter des soupçons 
et des rancœurs contre Rome. La vérité est 
la suivante : Après l'Encyclique Pascendi, 
les archevêques et évêques protecteurs de 
l'Institut catholique de Toulouse reconnu
rent spontanément l'opportunité que 
Mgr Batiffol laissât la charge de recteur. 
Le Saint-Siège ne pouvait pas ne pas être 
pleinement d'accord avec eux. 

Donc, 1> était naturel que Mgr Batiffol, 
n'ayant plus de raison de rester à Tou
louse, retournât dans son diocèse d'origine, 
à Paris. 

La Corritpondenza stigmatise le Time* 
qui veut faire croire que les évêques protec
teurs sont embarrassés pour exécuter un 
prétendu ordre venu de Rome d'enlever sa 
charge à Mgr Batiffol. EUe relève que le 
Times fit connaître l'Encyclique Pascendi 
à travers les diatribes de Tyrrel et que 
maintenant il veut faire connaître à ses 
lecteurs les choses de l'Eglise de France à 
travers les communications du juif qui, de 
Paris, fait le service blocard pour le jour' 
nal anglais en supprimant toutes les infor
mations venant directement de Rome. 

LE SCANDALE DE 
Nous connaissons la. déclaration de 

M. Briand à la Chambre, à savoir qu'il ne 
veut pas que les instituteurs et professeurs 
soient gênés dans leur enseignement par la 
surveillance des pères de famille sur l'édu
cation de leurs enfants ; qu'il veut, au con
traire, que ces derniers livrent leurs en
fants, les yeux fermés, aux éducateurs im
posés par l'Etat, et que l'Université 
soit seule juge des mesures à prendre con
tre les maîtres qui auraient enseigné l'an-
timilitarisme, l'irréligion ou l'immoralité ; 
qu'en conséquence, les tribunaux soient fer-
mes .aux. pères de famille, demandant répa
ration des souillures dont l'Ame de leuss 
enfants aura été Victime de la part des maî
tres de l'Etat. 

Deux exemples de l'état d'esprit de cer

tains professeurs et du mécanisme de l a 
nouvelle juridiction, la seule dont, suivant 
l'arbitraire de M. Briand, peuvent user le* 
pères de famille. Ils sont l'un et l'autre four* 
nie par le lycée de Douai ; l'un est d'hier, 
l'autre d'aujourd'hui. 

Celui d'hier : un professeur antimilita
riste avait blauué, devant le fils d'un capi
taine décoré, les galons de capitaine et la 
croix de la Légion d'honneur. Le capitaine, 
chevalier, avait droit à une réparation, 
n'est-ce pas ? L'autorité universitaire la lui 
a fournie. Le professeur a été blâmé. — Et 
en plus ? — En plus, rien, n a été étante. 
Voilà tout. 

Celui d'aujourd'hui : un autre professeur 
antimilitariste du même lycée s'est glorifié 
devant ses élèves d'avoir « fait la campagne 
de 1870 dans une cave ». Deux pères de fa
mille ont retiré leurs fils ,du lycée. L'un 
d'eux a «orté plainte. Une enquête a été ou
verte comme si la justice avait été mise en 
mouvement. Un Inspecteur d'Académie s'est 
transformé en magistrat enquêteur. Il a, 
notamment, interrogé un enfant de 11 ans» 
appartenant à une autre classe sur ta 
moralité de l'inculpé ? Que non pas, eur lea 
antécédents de La faniile plaignante, de la. 
.famille de son camarade. Toutefois, no
nobstant les singularités d'une pareille en
quête, le fait était patent ; il éclatait évi
dent. U fallait bien sévir, l'autorité acadé
mique a sévi : le lâche déserteur de 2879 
a été biémê — Et en plus ? — En plus, rien. 
Il recommencera demain à glorifier sa 
lâche désertion, et à recommander à ses 

Et s'il est resté quelque chose au coeur 
de l'enfant de l'enseignement infâme ? 

L'autorité académique a bl&mé. Elle n'ira 
pas plus loin. Et Is père de famille n'aurait 
pas de recours contre lui devant les tribu
naux ? Et 11 ne préserverait pas les autres 
enfants de pareille souillure ?. 

Non, prononce M. Briand, je ne veux 
pas que mes .professeurs et instituteurs 
soient gênés. C'est pourquoi je leur assure 
l'impunité en cas de corruption de l'en
tante. " * 

Les pères de famille, les citoyens, les tri
bunaux, la loi,' la France s'élèvent contra 
un .aussi audacieux attentat II ne peut-se 
perpétrer, car loi France veut vivre, et elle 
eh mourrait. 

J. B. 

A U MAROC 
Les indemnités 

Marnia. 88 décembre. — En raison .du mau
vais temps, le versement des indemnités dues 
par les Behi-Snassen subit un léger temps 
d'arrêt ; néanmoins, plusieurs fractions des 
Beni-Attigue et des Beni-Mengouch, sont ve
nues au camp d'Aberkane v e r s * i»S fusas, 
deux pistolets, de l'orge, etc. 

Le temps est redevenu beau. La deuxième 
phase des opérauons est commencée j eue 
sera menée très activement. 

Le troupeau razzié hier par le goum du ca
pitaine Char!et, sur la zaouia des Moulay-
Hamed, a été évalué à 9 000 francs. Cane 
somma viendra s'ajouter aux versements dé)» 
opérés par cette tribu 

Une importante fraction des Beni-Kaetsd 
de Tirrgnt a-ttrit insdUWn garage opaiersat 
les versamente aajejusd'he* f i l s » . Ce fsêt «et 

Types de cavaliers marocains poursuivis par nos colonnes 
Aucun mouvement, de troupes n'est sigtnalé 

là pluie rendant difficile l'accès du massif. 
Télégramme du général Lyautey 

Une dépêche du général Lyautey annonça 
que le mauvais temps avant cessa, les troupes 
vont reprendre leurs opérations, c'est-à-dire 
établir dsns le massif ii.'oniagneux des lignes 
de communication destinées à relier les diffé
rents postas. 

Contre les Beni-Snassen 
Lalla-Mamia, 29 décembre. — Le capitaine 

Azan, de l'état-rnajor générai, est arrivé ce 
matin à Lalla-Manua. 
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FACE AU DEVOIR! 

— On demande Monsieur pour une af-
falrr argents. 

Ces simples mots, énoncés par le valet 
éV chambre de M. de Viremont, firent légè
rement pâlir Ailette. 

Une affaire urgente, pour un homme qui 
•te s'occupait d'aucune affaire, c'était chose 
Inusitée un peu alarmante. 

M. de Viremont s'était levé subitement. 
Guy posa sur la table le magazine anglais 
qu'il feuilletait, et regarda machinalement 
son père/Celui-ci quittait le salon sans se 
retourner, la démarche nerveuse. Seule, 
Mme de Viremont ne parut même pas re
marquer la sortie de son mari, ni avoir en
tendu l'appel qui l'avait précédé, tant elle 
était absorbée par la lecture d'un roman 
nouvellement paru. 

9 heures sonnèrent. 
Tous quatre devaient se rendre è une des 

dernières fêtes de la saison. 
Mme de Viremont posa son livre. 
— o ù donc est votre père, mes enfants ? 
— Quelqu'un est venu lui parler, répon-
— fVsùère mt'f snra vite expédié 1" ner-

pour venir le voir, et qu'il songera 4 sa 
toilette. Habillons-nous, il est temps. 

Guy et Aliette s'attardèrent dans le ves
tibule sur lequel donnaient leurs chambres. 

— Que peut-il sa passer là 7 murmura 
la jeune fille en désignant la porte du cabi
net de son père. C'est fou, peut-être, mais 
je suis inquiète. 

— Mon père n'avait pas l'air alarmé- Ma 
mère moins encore. 

— De quoi ma mère s'alarme-t-elle T Au
tour d'elle, l'existence a toujours été large, 
•t facile, jamais elle n'a songé qu'il pour-' 
rait en être autrement. 

Ils se séparèrent après qu'Aliette se fût 
efforcée de sourire bravement ; elle pénétra 
daus sa chambre, le cœur etrelnt, tandis 
que Guy, aussitôt seul, se jetait dans un 
fauteuil et renversait sa tête an arrière, 
murmurant : 

— Il y a des heures que l'on voudrait 
passer en dormant. 

Lorsque M. de Viremont était entré dans 
ton cabinet, un homme l'y attendait, de
bout. 

C'était un de ces individus qui semblent 
faits exprès pour glisser dans l'existence 
d'autrui, tant ils passent, en apparence, 
inaperçus. 

Vêtu sans élégance, mais non sans une 
sorte de correction banale, U se tenait, le 
chapeau à la main, découvrant des che
veux grisonnants qui décelaient vaguement 
son Age. 

M. de Viremont ne s'attendait pas A trou
ver son visiteur déjà introduit et en témoi
gna son étonnement. 

— Pardonnez-moi, Monsieur, dit Tin-
connu, qui, sans doute, avait deviné cette 
impression nlutof fftehe"«<e J'el dernsn'iA A 

dret bien me recevoir, désirant ae provo
quer la curiosfté de personne. . . . . 

D'un geste bref, M. de Viremont lui dési
gna un siège et s'assit devant son bureau. 

H lui fallut un grand effort sur lui-même 
pour dissimuler lémoUon qui commençait 
a le gagner ; l'heure le préambule étaient 
au moins étranges. 

— Parlez, Monsieur, dit-il, et veuillez 
m'excuser si je vous avertis que Je suis 
pressé.J'accompagne ce soir Mme et Mlle de 
Viremont chez des amis. Votre nom d'abord, 
et ensuite vous me direz le motif de votre 
visite î 

— Mon nom, Monsieur, est Marc Stultz. 
Il ne vous apprendra rien. Le but de ma 
visite vous offrira plus d'intérêt. 

Il posa sur la table son chapeau haut de 
forme, porta la main droite sur une poc,n« 
de sa jaquette, en promenant autour de lui 
un singulier regard. 

Sans modifier cette attitude : 
— Vous êtes. Monsieur, dit-il, l'héritier 

du baron Théodore de Maxence ? 
M. de Viremont considéra un instant son 

interlocuteur : le front plissé, les sourcils 
froncés sous l'impression dû premier sai
sissement. Bientôt 11 se détendit et fit un 
signe affirmatlf. 

— Cette succession ne vous e*t point en
core acquise, bien qu'elle soit ouverte de
puis plus de trois années ? 

— l e me demande Monsieur, comment 
mes affaires personnelles peuvent, vous in
téresser au point de vous déranger à une 
heure Indue, pour venir m'apprendre ce 
que je sais mieux que personne. 

L'inconnu ne se rebuta point de cette fin 
de non recevoir déflnitlv* et hentelne. 

obstacle se dresse entre vous et un héritage 
qui dépassera trois millions. 

M. de Viremont était debout, angoissé, 
blêmissant. 

L'autre eut un sourire dont il essayait 
d'atténuer l'expression triomphante. 

— Peut-être, Monsieur, dit-il, en laissant 
percer un peu de raillerie contenue, aui . z-
vous lieu de vous féliciter du dérangement 
que je vous aurai causé. 

M. de Viremont étouffait. 
— Parlez, dit-il, hachant les mots, assez 

d'atermoiements I 
Stultz ne se pressa nullement. 
— Monsieur, déclara-t-il enfin, vous 

n'avez à conserver aucune illusion sur un 
point : l'obstacle existe ! Vous espériez sans 
doute qu'il en était autrement ? 

Les deux mains de M. de Viremont se 
crispèrent au dossier d'une chaise. 

Marc Stultz avait à demi tiré de sa poche 
intérieure un étroit portefeuille. 

— Quai serait, interrogea-t-il lentement, 
le prix de votre reconnaissance si rien ne 
s'opposait à ce que vous entriez en posses
sion de cette fortune î 

D'un mouvement machinal. Irrésistible, 
sous l'empire d'une impulsion qui abolis
sait en lui l'homme du monde, M. de Vire
mont tendit la main vers le portefeuille. 

Stultz recula d'un pas. 
M de Viremont sentit la portée de son 

geste et n'empourpra. 
• _ pardon, dit Stultz, saisissant l'avan
tage, veuillez d'abord, Monsieur, répondre 
à mu question. 

— Parlez vite ! dit sèchement M. de Vi
remont, irrité contre lui-même et ne 
voyant pas encore combien cet entretien 
pouvait i* men-T lofe. 

— Vous craignez de réclamer moins que 
je ne suis disposé à vous offrir ? 

Les lèvres de M. de Viremont trem
blaient à son propre sarcasme, railler ne 
réparait rien. 

— Peut-être. 
A mesure au'il s'animait, Stultz devenait 

plus froid, plus maître de lui. 
— J'ignore la valeur des papiers que vous 

m'apportez. 
— Vous vous déûtv. de moi, Monsieur ? 
— l e ne vous connai- pas. 
— C'est juste. D'ailleurs, tout vendeur 

doit établir aux yeux de l'acquéreur la va
leur de ce qu'il lui offre. 

Et, ouvrant le portefeuille, il déplia deux 
feuilles de papier timbré qu'il retint entre 
le pouce et l'index, tandis qu'il les présen
tait à M. de Viremont. 

Celui-ci, les lèvres serrées, les parcourut 
des yeux. 

— Je vous avais promis de vous prouver 
l'existence de « l'obstacle », dit Stultz, vous 
voyez que je tiens parole. Vous doutiez ! 
Et bien, maintenant, vous pouvez mesurer 
l'éttndue d«s services que je peux vous 
rendre. Notre conversation de ce soir vau
dra pour vous trois million?, F1 VOUS le 
voulez. 

M. de Viremont s'était assis près de son 
bureau, préservant av«c son bras gauche 
son visage de la lumière tro{> vive. 

Maigre ces précaution:;, Stultz suivait 
tout le jeu de sa physionomie. 

— Monsieur, dit-il, je suis persuadé que 
vous ne me laisserez pas m'exprimer trop 
ouvertement. 

M. de Viremont fit un geste. 
— Vous avez, continua Stultz, «les scru-

miloi f-t de« tii»li>otfFop« «Vr̂ nrrTip du 

considéré comme trt-s intéressant, en raison 
de l'irréducuMIUé des Beni-Khoied de Tar» 
pirt, contre lesquels le colonel Henry doit 
opérer. 

Lalla-Mamia, 30 décembre. — Ce matin, an 
lover du. jour, la colonne Felineau, forte da 
2 300 hommes environ et accompagnée d'artil
lerie de montagne, a quiuil' le camp d'Aïn-Sfa, 
se dirigeant vers le Nord-Esi dans U direction 
du col de Targirt, par où elle pénétrera dans 
le massif. 

te colonel Ftiiueau aura à parcourir l'iu» 
néraire qui devait ètce.sui.ù. *•*/-'• iiinteaai 
\oteote-mrmee sous tes>a»J>ss. Sa.J 

vous ne vous déciderez jamais à parler l a 
même langue que mol 1 J'essayerai de par-
lr-r la votre. J'éviterai les termes trop pré-
..-i«. Cependant, la première base doit être 
catégorique. Voulez'-vous entrer en posses
sion de rhévitafre de votre oncle au terme 
indiqué par son testament T 

Les lerres de M. de Viremont tremblé* 
renx. 

STUMZ crttt-tl qu'un acquiescement e a 
tombait, ou feignit-il Ue le croire T 

— A présent, denianda-t-il. veuillez dê> 
terminer M chiffre ? 

M. de Viremont sursauta : 
— Quel marché me proposez-vous donc I 

interrogea-t-il. 
L'expression de sou visage était telle qua 

Stultz prononça, desserrant à peine lea 
lèvres, soudain comprimées : 

— Me prenez-vous donc pour un 
s in? 

M. de Viremont le toisa : 
— Suis-je de ceux, dlt-U, dont les 

sins recherchent la complicité T 
Stultz s'inclina : 
— Celui, reprit-il, qui trouve sur son chet 

min un tronc d'arbre jeté en travers a deui 
façons de «'en débarrasser. II peut donnai 
un coup de hachs dans le milieu, et s* 
frayer un passage, ou bien, il fait effort dé 
tous ses muscles, soulève le tronc d'arbre 
et le dépose sur b bord de la route. C'est 
ce dernier parti que je prendrai. Je suis eJ 
mesure de rendre la route Libre devant 
vous, mais je vous ferai observer que jl 
n'en retirerai aucun avantage personnel-! 

(A suivre.) 
EsMors Coz. 

(Dreits 6* tntduetUm H ds 
réservés.) 
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